SEANCE  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

du 10 AVRIL 2013
___________________

	L'an deux mille treize, le dix du mois d’avril à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de LE TOURNE dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de M. LARRIEU-MANAN, Maire.
Nombre de conseillers en exercice : 11
PRESENTS : MM. LARRIEU-MANAN. AGULLANA. BERTHEAU. FERRE. CAPDEVILLE. CAUHAPE-TRESARRICQ. HELLIES. RIVIERE. SAJOUS. 
ABSENTE ayant donné procuration : Mme GOYON à Mme AGULLANA
ABSENT excusé : M. PENOT
CONVOCATION  du 03/04/2013
SECRETAIRE : Mme CAPDEVILLE.


APPROBATION PV SEANCE CONSEIL MUNICIPAL DU 28 FEVRIER 2013

Le Conseil Municipal,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Après en avoir délibéré,
Approuve le procès-verbal de la séance du 28 février 2013.


COMPTE ADMINISTRATIF 2012

	Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Mme RIVIERE, délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2012 dressé par M. LARRIEU-MANAN, Maire, après s'être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l'exercice considéré ; 
	1°) Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

	                                                  
					                      		          DEPENSES             RECETTES

REALISATIONS 		Fonctionnement			431 568.51		538 853.16
DE L’EXERCICE		Investissement	  		185 356.36	  	215 627.36

REPORT DE			Report en fonctionnement (002)				163 884.86
L’EXERCICE 2011		Report en investissement (001)	137 205.07			  
				TOTAL (réalisations + reports)	754 129.94	      	918 365.38

RESTES A REALISER	Fonctionnement			           0.00		           0.00
A REPORTER EN 2013	Investissement            		  22 144.02		  78 790.68
		   	    	TOTAL des restes à réaliser	  22 144.02		  78 790.68
				à reporter en 2013	            

RESULTAT CUMULE	Fonctionnement			431 568.51		702 738.02
				Investissement			344 705.45		294 418.04
				TOTAL CUMULE			776 273.96		997 156.06


	2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes,
	3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser,
	4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, par 9 voix POUR (MM. AGULLANA. BERTHEAU. FERRE. CAPDEVILLE. CAUHAPE-TRESARRICQ. RIVIERE. HELLIES. SAJOUS et Mme GOYON par procuration à Mme AGULLANA.


APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2012 DRESSE PAR Mme BENTZ, RECEVEUR

Le Conseil Municipal,
Après s'être fait présenter le budget de l'exercice 2012 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer,
Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif 2012,
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2012, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,
1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012, y compris celles relatives à la journée complémentaire,
2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2012 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes,
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,
	- Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2012 par le Receveur, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part.


AFFECTATION DU RESULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT AU TITRE DE L'EXERCICE 2012
  		
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de M. LARRIEU-MANAN, après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2012, décide de procéder à l'affectation du résultat de la section de fonctionnement comme suit :
* Résultat de la section de fonctionnement à affecter
Résultat de l'exercice							excédent	107 284.65 €
Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 002 du CA) 			excédent	163 884.86 €
Résultat de clôture à affecter	(A1)					excédent	271 169.51 €
									 
* Besoin réel de financement de la section d'investissement					
Résultat de la section d'investissement de l'exercice			excédent                30 271.00 €
Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001 du CA)			déficit               - 137 205.07 €
Résultat comptable cumulé à reporter au D001				déficit               -  106 934.07 €
Dépenses d'investissement engagées non mandatées					  22 144.02 €
Recettes d'investissement restant à réaliser						  78 790.68 €
Solde des restes à réaliser							                56 646.66 €
Besoin réel de financement 							            -   50 287.41 €
Excédent réel de financement (R001)					  		……………

* Affectation du résultat de la section de fonctionnement
Résultat excédentaire (A1)
En couverture du besoin réel de financement (B) dégagé de la section d'investissement
(recette budgétaire au compte R 1068)				  		                50 287.41 €
En excédent reporté à la section de fonctionnement
(recette non budgétaire au compte 110/ligne budgétaire R002 du budget N+1)    	              220 882.10 € 
										   TOTAL (A1)	271 169.51 €





* Transcription budgétaire de l'affectation du résultat


Section de Fonctionnement
Section d'Investissement
Dépenses
Recettes
Dépenses
      Recettes
   D002 : déficit reporté


R002 : excédent reporté
220 882.10 €

D001: solde d'exécution N-1
- 106 934.07 €
R001: solde d'exécution N-1
    R1068      :    excédent  de   fonctionnement   capitalisé   
50 287.41 €                              


SITUATION FINANCIERE COMMUNE

	M. LARRIEU-MANAN demande à Mme BENTZ, Trésorière municipale, de bien vouloir commenter la situation financière de la Commune pour la gestion 2012. 
	Mme BENTZ indique que celle-ci est tout à fait satisfaisante.
	Les charges de fonctionnement sont inférieures aux moyennes départementale, régionale et nationale. Les produits sont également légèrement inférieurs.
L’encours de la dette au 31 décembre est extrêmement faible : 92 €/habitant (contre 427 pour le Département, 564 pour la Région et 596 pour l’Etat).
Le fonds de roulement est de 212 €/par habitant, soit l’équivalent de cinq mois de charges réelles, ce qui est très correct.
La capacité d’autofinancement de la Commune est de 139 €/habitant (134 €/habitant au niveau départemental).
Il y a 427 foyers fiscaux sur la Commune dont 45% de foyers non imposables. Le revenu fiscal moyen de ces foyers est de 21 276. Il se situe à peu près dans les moyennes départementale, régionale et nationale.
Les bases nettes taxées au profit de la Commune (Taxe d’habitation, Foncier bâti et non bâti) se situent également dans les autres moyennes.
	M. LARRIEU-MANAN remercie Mme BENTZ pour toutes ces précisions.


TAXES LOCALES 2013

Le Maire demande à l'assemblée de déterminer les taux applicables aux taxes locales pour l'année 2013.
Il suggère de ne pas les modifier par rapport à 2012 et demande à l’assemblée de se prononcer.
	Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve cette proposition et décide à l'unanimité de fixer les taux comme suit :
- Taxe d'Habitation	13.89
- Foncier bâti		20.91
- Foncier non bâti	38.23.


BUDGET 2013.

	Mme BENTZ, Trésorière Municipale, présente le projet de budget qui se décompose comme suit :




	                                                  
					         DEPENSES                 RECETTES


FONCTIONNEMENT	
Opérations de l'exercice		742 672.10 	            521 790.00  Résultat reporté  (R002)			   		220 882.10 
                         TOTAL		742 672.10 	            742 672.10 

INVESTISSEMENT		
Opérations de l'exercice		305 900.00 	            356 187.41 Restes à réaliser		   	    	  22 144.02 	   	  78 790.68
Résultat reporté  (D001)		106 934.07	   	
	                       TOTAL	            434 978.09	            434 978.09

TOTAL DU BUDGET	         1 177 650.19	         1 177 650.19	
	
Après en avoir délibéré, par 10 voix POUR dont 1 par procuration (Mme GOYON à Mme AGULLANA), le Conseil Municipal vote le budget 2013.


DEMANDE SUBVENTION CONSEIL GENERAL – TRAVAUX BATIMENT ECOLE MATERNELLE (REFECTION TOITURE, MENUISERIES ET MISE AUX NORMES DE SECURITE INSTALLATION ELECTRIQUE 

	Le Maire indique qu’il est urgent de prévoir la réfection de la toiture et la zinguerie de l’école maternelle, celles-ci n’étant extrêmement dégradées. Il est également impératif de procéder au changement des menuiseries qui n’apportent aucune isolation.
	Par ailleurs, la mise aux normes de sécurité de l’installation électrique s’impose en raison de sa vétusté.  
	Des devis ont été établis par les Menuiseries Hauxoises pour un montant de 3 641.30 €, par l’EURL VITRAC Joël pour un montant de 5 915.97 € HT et par l’entreprise Bruno CIOTTA pour un montant de 9 772.79 € HT, soit un coût total de 19 330.06 € HT (23 118.75 €).  
Pour réaliser cette opération, il est nécessaire d’établir une demande de subvention, cet investissement n’étant possible que grâce à  une aide financière du Conseil Général.
L’assemblée est invitée à se prononcer sur ce projet et sur son plan de financement.
Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré, 
	donne son approbation pour solliciter l’attribution d’une subvention auprès de M. le Président du Conseil Général de la Gironde,

adopte le plan de financement suivant :
. Montant travaux TTC	23 118.75 €
. Montant travaux H.T	19 330.06 €
. Subvention C.G. 50%    	  9 665.03 €
. Part communale	    	  9 665.03 €.


DEMANDE FDAVC 2013 (FONDS D’AIDE A LA VOIRIE COMMUNALE)

	Le Maire rappelle qu’un mur de soutènement du chemin de la Côte s’est effondré le 11 février 2013 et que compte tenu de la dangerosité du site (instabilité du talus, de la route et présence de maisons  d’habitation sur la zone), il est urgent de procéder à sa reconstruction afin de pouvoir rouvrir cette voie à la circulation.
	Par ailleurs, des travaux de réfection de voirie doivent être réalisés en priorité sur deux voies communales très dégradées : la rue de Verdun et le chemin de la Croisière.
	Des devis ont été établis pour un montant de 74 408.43 € HT pour la reconstruction du mur de soutènement et 36 659.00 € HT pour la réfection des deux rues, soit un montant total de travaux de 111 067.43  € HT (129 724.16 € TTC).
Il est donc nécessaire d’effectuer une demande de subvention, cet investissement n’étant possible que grâce à  une aide financière du Conseil Général.
L’assemblée est invitée à se prononcer sur ce projet et sur son plan de financement.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

	donne son approbation pour solliciter l’attribution d’une subvention dans le cadre du FDAVC afin de pouvoir exécuter cette opération,


	adopte le plan de financement suivant :


� Montant travaux TTC   129 724.16 €
      � Montant travaux H.T     111 067.43 € 
      � Subvention CG 35%        38 873.60 €
      � Part communale	      72 193.83 €.


FDAEC 2013 (Fonds d'Aide à l'Equipement des Communes)
 
Le Maire fait part à ses collègues des modalités d'attribution du Fonds Départemental d'Aide à l'Equipement des Communes (F.D.A.E.C.) décidées par le Conseil Général au cours de l'assemblée plénière de décembre 2012.
La réunion cantonale de février 2013, présidée par M. DARMIAN, Conseiller Général, a permis d'envisager l'attribution à notre commune d'une somme de 7 280.00 €.
	Pour ce qui est des travaux de voirie, le financement propre de la Commune doit être au moins égal à la contribution du Conseil Général.
Après avoir écouté ces explications, le Conseil Municipal décide :
- de réaliser en 2013 les opérations suivantes :
	 .  Travaux voirie (Aménagements Place d’Armes et Chemin de Lamothe),
        . Autres investissements (Amélioration éclairage public, achat et installation matériel cantine),
- de demander au Conseil Général de lui attribuer une subvention :
   . de 3 000 € au titre de la voirie
   . de 4 280 € au titre des autres investissements,
- d'assurer le financement complémentaire de la façon suivante :
   . par autofinancement, pour 20 203.47 €.


DEMANDE SUBVENTION CONSEIL GENERAL – REFECTION TOITURE DEPOSITOIRE

	Le Maire expose que la toiture du dépositoire est très abîmée et qu’il est nécessaire de prévoir sa réfection rapidement.
	L’entreprise CIOTTA a établi un devis d’un montant de 4 791.41 € HT, soit 5 730.53 € TTC. 
Pour financer cette opération, une demande de subvention doit être établie, cette opération n’étant possible que grâce à  une aide du Conseil Général.
L’assemblée est invitée à se prononcer sur ce projet et sur son plan de financement.
Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré, 
	donne son approbation pour solliciter l’attribution d’une subvention auprès de M. le Président du Conseil Général de la Gironde,

adopte le plan de financement suivant :

. Montant travaux TTC	5 730.53 €
. Montant travaux H.T	4 791.41 €
. Subvention C.G. 35%    	1 676.99 €
. Part communale	    	3 114.42 €.


MODIFICATION STATUTS SDEEG

Vu la loi N°2005-781 du 13 Juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique,
Vu l’article L5212-16 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux syndicats à la carte,
Vu les statuts du Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde adoptés le 10 Septembre 1937 et modifiés le 9 Avril 1962, le 18 Avril 1994 puis le 22 août 2006,
Considérant la délibération du Comité Syndical du SDEEG en date du 14 Décembre 2012,
Bien que modifiés à trois reprises, les statuts du SDEEG ne tiennent plus totalement compte aujourd’hui de l’évolution de la législation au niveau énergétique et de l’émergence de besoins nouveaux du coté des collectivités.
Soucieux de s’adapter à ces évolutions, le SDEEG a mené une réflexion afin d’améliorer tant sur le plan organisationnel que juridique, son intervention au profit de ses collectivités membres dans le domaine des communications électroniques mais aussi au niveau de la cartographie des réseaux, de l’achat d’énergie ou de la création de bornes de recharge pour véhicules électriques conformément à la législation en vigueur. 
Les propositions de modification de statuts faites ci-après ont donc pour but d’apporter des services complémentaires sans obligation de transfert de compétence ; les communes ou syndicats restant libres de leur choix.
Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire de LE TOURNE, justifiant l’intérêt de doter le Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde (SDEEG) de prérogatives dans les domaines susmentionnés selon les modalités décrites à l’Article 1 de ses statuts, telles qu’approuvées par délibération du Comité Syndical du SDEEG en date du 14 décembre 2012.

Le Conseil Municipal décide de permettre au SDEEG d’exercer les prérogatives suivantes :

1/ COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES
S’agissant des réseaux de communication, les statuts actuels prévoient à l’article 1, B) que le SDEEG peut participer et s’intéresser à toutes activités concernant les réseaux de communication de toute nature dans le cadre des lois et des règlements en vigueur. Les modifications proposées consisteraient à étendre le champ d’intervention sur la base de dispositions plus précises.

Proposition rédactionnelle :
Il est ajouté à l’article 1, B, les dispositions suivantes :
« Le Syndicat Départemental exerce notamment la compétence relative à l’établissement des infrastructures et réseaux de communications électroniques passives (Haut et Très Haut Débit) et acquiert à cette fin des droits d’usage et les mets à disposition d’opérateurs ou d’utilisateurs de réseaux indépendants. » 

2/ CARTOGRAPHIE ET EXPLOITATION DE DONNEES NUMERISEES
Les nombreuses données figurant sur les cadastres numérisés ont conduit le Syndicat Départemental à s’équiper et développer des outils informatiques afin de répondre aux attentes des collectivités.
De plus, les récentes dispositions règlementaires en matière de réseaux enfouis nécessitent une mise à jour constante des données géo-référencées.

Proposition rédactionnelle :
Il est inséré à l’article I-C la rubrique et rédaction suivante :
« CARTOGRAPHIE ET EXPLOITATION DE DONNEES NUMERISEES
Le Syndicat Départemental assure pour le compte des collectivités ou des établissements publics qui les lui demandent les services suivants :
Etude, réalisation et mise à jour des données géographiques et alphanumériques du cadastre et de tous documents numérisés se rapportant au territoire de ses membres ;
Intégration, gestion et moyens de diffusion des données traitées considérées comme propriétés des concessionnaires réseaux ou du SDEEG. » 

3/ L’ACHAT D’ENERGIE
Compte tenu du nouveau contexte énergétique, le SDEEG souhaite accompagner les collectivités pour l’achat de gaz ou d’électricité avec des conditions juridiques ou tarifaires optimales.

Proposition rédactionnelle :
Il est inséré à l’article I-B la rubrique et rédaction suivante :
« ACHAT D’ENERGIE
Du fait de l’ouverture à la concurrence des marchés de l’électricité et du gaz, le syndicat, pour le compte des membres qui lui auront transféré la compétence, bénéficie du statut de « client éligible » et exerce les activités suivantes :
La négociation et la passation des contrats de fourniture ;
La représentation des intérêts de ses membres et des usagers dans leurs relations avec les fournisseurs. »

4/ VEHICULES ELECTRIQUES
En 2020, les voitures électriques devraient représenter 2 millions de véhicules. 
Il appartient donc au SDEEG de s’adapter et de pouvoir contribuer à l’équipement de nos communes en matière d’infrastructures de charge.

Proposition rédactionnelle :
Il est inséré à l’article I-B la rubrique et rédaction suivante :
« CREATION ET ENTRETIEN DES INFRASTRUCTURES DE CHARGE NECESSAIRES A L’USAGE DE VEHICULES ELECTRIQUES OU HYBRIDES RECHARGEABLES
En application de l’article L2224-37 du CGCT, les communes peuvent transférer au SDEEG leur compétence en matière de création et d’entretien des infrastructures de charge nécessaires à l’usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables.
Le SDEEG exerce, en lieu et place des communes adhérentes qui lui auront transféré par délibération cette compétence, à savoir :
La mise en place d’un service comprenant la création, l’entretien, l’exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables et, éventuellement, l’achat d’électricité nécessaire à l’alimentation des infrastructures de charge. »
		
	Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, adopte la modification des statuts du SDEEG évoquée ci-dessus.


CREATION POSTE ADJOINT ADMINISTRATIF 1ère CLASSE A TEMPS COMPLET

Le Conseil Municipal,
Vu	la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;
Vu	le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux ;
Vu	le décret n° 87-1108 du 30 décembre 1987 portant échelonnement indiciaire applicable aux adjoints administratifs territoriaux ;
Vu	les décrets n° 87-1107 et 87-1108 du 30 décembre 1987 modifiés relatifs à la rémunération et à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C ;
Vu	notamment l'article 34 de la loi précitée ;
Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré et à la majorité de ses membres présents ou représentés ;

DECIDE

-	la création au tableau des effectifs de la commune d'un poste d’Adjoint administratif 1ère classe à temps complet, rémunéré conformément à la nomenclature statutaire des décrets susvisés ;
-	ledit poste est créé à compter  du 1er mai 2013 ; 
-	l'inscription des crédits correspondants au budget de la Commune.


SUPPRESSION POSTE ADJOINT ADMINISTRATIF 2ème CLASSE A TEMPS COMPLET

Le Conseil Municipal,
Vu	la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;
Vu	le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux ;
Vu	le décret n° 87-1108 du 30 décembre 1987 portant échelonnement indiciaire applicable aux adjoints administratifs territoriaux ;
Vu	les décrets n° 87-1107 et 87-1108 du 30 décembre 1987 modifiés relatifs à la rémunération et à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C ;
Vu	notamment l’article 34 de la loi précitée ;
Vu	l’avis du Comité technique paritaire placé auprès du Centre de Gestion, rendu sur la base d’un rapport présenté par la collectivité en sa réunion du 27/03/2013 ;
Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré et à la majorité de ses membres présents ou représentés ;

DECIDE

-	la suppression au tableau des effectifs de la commune d'un poste d’Adjoint administratif 2ème classe à temps complet ;

	la présente modification du tableau prend effet à compter du 1er mai 2013. 



L'ordre du jour et les questions diverses étant épuisés, la séance est levée.
	Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Le Maire				Les Adjoints				Les conseillers

